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Art. 40. — Les dispositions de l'article 133 du code des procédures fiscales sont modifiées et
rédigées comme suit :

"Art 133. — Les contribuables peuvent ..........  (sans changement jusqu'à) est dévolu au :

— directeur régional des impôts territorialement compétent, après avis de la commission
instituée à cet effet à l'échelon régional, lorsque la cote ou l'amende excède la somme de
500.000 DA ;

— directeur des impôts de wilaya après avis de la commission instituée à cet effet, à l'échelon de
wilaya, lorsque la cote ou l'amende fiscale est inférieure ou égale à la somme de 500.000 DA.

La création ..........  (le reste sans changement) ........... ".

Section 6
Dispositions fiscales diverses

Art. 41. — Les dispositions de l'article 71 de la loi n° 02-11 du 20 Chaoual 1423 correspondant
au 24 décembre 2002 portant loi de finances pour 2003 sont modifiées et rédigées comme suit :

"Art. 71. — Les immobilisations corporelles amortissables et non amortissables, figurant au
bilan clos le 31 décembre 2002 des entreprises et organismes régis par le droit commercial, peuvent,
dans les conditions précisées par voie réglementaire, être réévaluées au plus tard le 31 décembre
2006.

Les plus-values ..........  (le reste sans changement) .......... ".

Art. 42. — Les revenus des locations de salles de fêtes, de fêtes foraines et de cirques donnent
lieu à un versement spontané au titre de l'IRG.

Le taux  du versement spontané est fixé à 15 % libératoire de l'impôt.
Le versement spontané est acquitté par les bénéficiaires des revenus.
Le montant du versement spontané est acquitté auprès du receveur des impôts territorialement

compétent avant le vingt (20) du mois qui suit celui durant lequel  les sommes ont été encaissées.

Art. 43. — Les figures E et F du tableau de l'article 2 de l'ordonnance n° 68-68 du 21 mars 1968
portant modification des poinçons de titre et de garantie et des bigornes de contremarque pour les
ouvrages en platine, or et argent sont modifiées comme suit :

Figure (E) : Petite garantie (or) : tête de serpent, profil à gauche, dans un cadre circulaire, et
dans le cadran inférieur gauche de la surface du cadre, au dessous du cou, le différent distinctif et
les deux initiales (Ã Ã) de la République algérienne.

Figure (F) : Remarque : tête de serpent profil à droite, dans un cadre octogonal, dans la partie
inférieure droite du cadre, au dessous du cou, le différent distinctif et les deux initiales (Ã Ã) de la
République algérienne.

Art. 44. — Il est perçu un droit de timbre de 5.000 DA, à l'occasion de l'établissement de chaque
autorisation de port d'arme au profit des sociétés de gardiennage et de transport de fonds et produits
sensibles.

Art. 45. — Les contribuables réalisant des opérations dans les conditions de gros, y compris les
importateurs, doivent présenter à chaque réquisition de l'administration fiscale un état de leurs
clients, actualisé mensuellement.

L'état clients doit contenir les informations visées à l'article 224-1 du code des impôts directs et
taxes assimilées.

Le défaut de présentation de cet état est passible d'une amende fiscale de 30.000 DA à
400.000 DA. En cas de récidive, l'amende est portée au double.

Cette amende s'applique également lorsque les informations fournies dans l'état clients s'avèrent
inexactes.


